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COVID-19 – PROTOCOLE DE REPRISE D’ACTIVITE LORS 

DES ESSAIS SUR LES CENTRES  

Auteur : Juliette Millies                Date de publication : ../../2020             Version 2 : 06/07/2020 

 

Ce document décrit les mesures à suivre lors de la reprise d’activité dans le cadre 

de la lutte contre la propagation du COVID-19 et conformément aux instructions du 

gouvernement connues à ce jour.   

Gesip a mis en œuvre son plan de reprise d’activité à compter du 11 mai 2020. Ce 

plan prévoit des mesures de prévention et d’adaptation pour tenir compte des 

changements de circonstances liées à la crise sanitaire actuelle et afin de préserver 

la santé et la sécurité de tous les salariés.  

Champs d’application : ces consignes s’appliquent lors des essais sur les centres. 

La présence des clients n’est pas autorisée lors des essais.  

Sources :  

➢ Ministère du Travail (2020)  :  

- Quelles mesures l’employeur doit-il prendre pour protéger la santé de ses 

salariés face au virus ?  

- Protocole national de déconfinement pour les entreprises pour assurer la santé 

et la sécurité des salariés.  

- Vestiaires, locaux sociaux, et locaux fumeurs : quelles précautions prendre 

contre le COVID-19 ?  

- Entretien des locaux de travail par un prestataire extérieur (hors secteur 

sanitaire) : quelles précautions prendre contre le COVID-19 ?  

 

➢ Fédération des Entreprises de Propreté et Services Associés (FEP) (2020) :  

- Continuité de l’activité, propreté et mesures de prévention  

 

➢ Site du Gouvernement (2020) :  

- Infos Coronavirus  

 

➢ INRS (2020) :  

- COVID-19 et prévention en entreprise  

NOTE D’INFORMATION 
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Les salariés, détachés, vacataires, et consultants devront signer le 

formulaire Covid-19 d’engagement. 

 

1) Les risques de transmission du Covid-19  
 

• Quand vous êtes touché par un postillon ou une gouttelette 
contaminée :  

o Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas de 
contact étroit : même lieu de vie, contact direct à moins d’un mètre en 
l’absence de mesures de protection. Rappelez-vous que vous pouvez 
aussi être porteur du virus et le transmettre.  

• Quand vous portez vos mains ou un objet contaminé au visage :  
o Un risque important de transmission est le contact des mains non 

lavées.  
o Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…), le virus 

peut survivre de quelques heures à quelques jours.  
o Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, si vous avez les mains 

sales ou que vous partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec 
d’autres, il existe un risque important lors du contact de la main avec la 
bouche.  
 

2) Comportements essentiels à adopter  
 

o Restez chez vous en cas de symptômes et contactez votre médecin 

traitant. 

o En cas d’urgence respiratoire contactez le 15 ou envoyez un SMS au 

114 (pour les sourds et malentendants).  

o Avertir ou faire avertir le service Administratif de Gesip de son absence 

en indiquant si l’absence est liée au COVID-19.  

o Se référer aux critères de vulnérabilité du Haut Conseil de la Santé 

Publique (HCSP) pour identifier si l’état de santé de certaines 

personnes conduit à les considérer comme présentant un risque de 

développer une forme sévère de maladie.  

o Appliquer dans les locaux Gesip la totalité des dispositions de sécurité 

et de santé demandées par Gesip.  
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3) Règles essentielles pour le respect des consignes  
 

o S’assurer de l’approvisionnement permanent des consommables 

permettant de respecter les consignes : solutions hydro-alcoolique 

pour les mains, kit de nettoyage (savon, papier pour se sécher les 

mains…)  

o Vérifier le nettoyage régulier des locaux selon le plan de nettoyage 

définis avec CNPP et OSIRIS (mise en place d’une feuille de passage). 

En plus du nettoyage habituel des locaux, un nettoyage une fois par 

jour devra être effectué des surfaces en contact avec les mains 

(espaces de convivialité, rampes d’escalier, poignées de porte, 

toilettes,…) 

o Vérifier la présence de savons, papiers pour se sécher les mains, gel 

hydro-alcoolique, lingettes désinfectantes.  

o Procéder à des retours et des partages d’expérience des aléas de la 

journée pour adapter les procédures et mesures initialement prévues.  

o Faites porter une attention particulière au nettoyage des points de 

contact (poignées, boutons, rambardes, containers, poubelles…).  

o Pendant toute la pandémie, ne transvasez plus le contenu d’une 

poubelle d’un contenant à l’autre, mais retirez et évacuez tout sac 

usagé.  

 

4) Mesures barrières essentielles à respecter impérativement  
 

o Se laver les mains très régulièrement à l’eau et au savon ou avec une 
solution hydro-alcoolique (SHA). Se sécher les mains uniquement avec 
des lingettes papier jetables.   

o Eviter de se toucher le visage en particulier le nez et la bouche.  
o Utiliser un mouchoir jetable pour se moucher, tousser, éternuer ou 

cracher et le jeter aussitôt.  
o Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir en papier 

jetable.  
o Saluer sans se serrer la main, proscrire les embrassades et les 

accolades.  
o Utiliser des masques - Annexe 1 « Règles du port de masque ».  Le port 

de masque ne dispense pas du respect de la distanciation sociale et de 
l’hygiène des mains.  

o Respecter la règle de distanciation sociale d’un mètre au minimum.  
Cette règle devra également être respectée en cas d’usage des 
transports en commun pour les déplacements du salarié. Un lavage 
des mains devra être réalisé en plus obligatoire à l’arrivée sur le site.  

o Limiter le covoiturage ou les transports en commun.   
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o Aménager les vestiaires afin de respecter les mesures barrières.   
o Désinfecter régulièrement le poste de travail, les objets manipulés et 

les surfaces.   
o Limiter le prêt de matériel (ex : pas d’échange de stylo ou de 

téléphone).   
o Aérer les espaces de travail, toutes les 3 heures, pendant 15 minutes.   
o Bloquer toutes les portes en position ouverte, lorsque cela est possible.  
o Ne porter des gants que lorsque c’est strictement nécessaire dans les 

consignes Gesip (ils donnent un faux sentiment de protection et  
peuvent devenir eux-mêmes des vecteurs de transmission). Annexe 2 

« Technique d’enfilage et de retrait des gants ».  

5) Règles de conduites  
 

o Pour le centre de Vernon, toutes les personnes externes à CNPP - 

visiteurs, clients, stagiaires et prestataires - devront se présenter soit 

au poste de garde du Plateau Technique, soit à l’accueil au Siège ou à 

l’accueil de l’Hôtel du Mont Vernon afin de permettre l’enregistrement 

systématique des entrées et afin de prendre connaissance des 

consignes, de s’engager à les respecter et de signer l’attestation sur 

l’honneur comme quoi la personne ne présente pas de symptômes 

caractéristiques du COVID-19.  

o Le covoiturage sur les trajets domicile - lieu de travail n’est pas autorisé 
par Gesip, sauf avec une personne membre de la cellule familiale du 
domicile et à la seule condition que le salarié Gesip porte un masque 
dans la voiture.  

o Les salariés Gesip devront prendre leur température à leur arrivée sur 
le site avec l’utilisation de gants.  

o Pas de présence des clients pendant les essais.   
o Proposer au client de filmer les essais (à condition que cela soit 

possible techniquement et en sécurité avec du matériel vidéo 
disponible) ou la transmission d’un film après les essais.  

o Respecter les mesures de distanciation sociales lors des essais.   
o Utiliser des gants (nitriles, vinyles…) lors de la manipulation d’objets – 

Annexe 2 « Technique d’enfilage et de retrait des gants ». 
o L’usage de la fontaine à eau et de la machine à café sont interdits. Une 

affiche devra mentionner que leur usage n’est pas autorisé. 
o Le port du masque n’est pas obligatoire lorsqu’une personne se trouve 

seule dans un bureau ou dans une salle de réunion. En contrepartie, 
obligation de marquer l’arrêt avant de rentrer dans une salle pour 
laisser à la personne présente le temps de mettre son masque.  

o Le changement des masques fournis au personnel Gesip devra se 
faire aussi souvent que nécessaire et au minimum 3 fois par jour.  

o Sur la zone essais, Il pourra être permis de remonter la visière et ne 
pas protéger la bouche et le nez à la condition qu’une distance de 2 m 
soit effective entre les personnes. Sinon, les mesures barrières avec la 
cagoule remontée au-dessus de la bouche et du nez ainsi que les 
lunettes de protection abaissées devront être appliquées. Lors des 
essais et pour des raisons de sécurité face au feu, la cagoule devra 
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parfaitement protéger le cou et dans ce cas ne pas couvrir la bouche et 
le nez. La visière du casque sera également utilisée pendant les 
essais.  

o Procéder à un nettoyage du matériel manipulé lors des essais avec un 
produit désinfectant (type BioEx Cleaner).  

o Prévoir une surface de 4m2 par personne dans les salles. L’effectif 
maximum dans les salles devra être calculé en fonction de la surface 
disponible au sol et du ratio de 4m2 par personne pour déterminer le 
nombre de personne maximum par salle.  

o Dans le cadre des réunions destinées aux essais, il faudra aussi tenir 
compte des règles de distanciation sociale d’un mètre.  

o Lors de l’utilisation des camionnettes et véhicules sur les centres : 
- usage de gants (nitriles, vinyles …) lors de la prise en main 
du véhicule et pour les opérations de nettoyage  
- aération du véhicule avec ouverture des portes et du coffre avant de 
pénétrer dans le véhicule  
- passage obligatoire d’une lingette désinfectante sur les poignées de 
porte, volant, boitier de vitesse, boutons  
- l’utilisation de la fonction recyclage de l’air de l’habitacle est proscrite  
- après la prise de carburant utiliser, si possible, des gants et nettoyage 
obligatoire des mains avant de reprendre le véhicule.  

o Des marquages au sol seront disposés aux zones fumeurs afin de 
garder les distances de sécurité d’un mètre minimum.  
 

6) Evacuation des locaux lors d’une situation d’urgence  
 

• Consignes à respecter et à faire respecter lors de l’évacuation des 

locaux :  

o Mettre en application la procédure standard d’évacuation des locaux et 

se rendre au point de rassemblement.  

o Pour le centre de Vernon, en fonction de la situation, et par ordre de 

priorité :  

- Selon le lieu de l’événement, l’évacuation de la salle 3 pourra se  

faire :  

1 - soit par le couloir principal et par l’entrée principale (point de 

rassemblement parking Gesip)  

2 - soit par l’issue de secours présente dans la salle (point de 

rassemblement terrain exercice CNPP)   

3 - soit par le couloir principal, puis par l’escalier sur la gauche, puis 

par la porte de sortie en bas et en face de l’escalier (point de 

rassemblement terrain exercice CNPP)  

 

- Selon le lieu de l’événement, l’évacuation de la salle 1 et de la salle 

2 pourra se faire :  

1 - soit par le couloir principal et par l’entrée principale (point de 

rassemblement parking Gesip) 

2 - soit par le couloir principal, puis par l’escalier, puis par la porte de 
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sortie en bas et en face de l’escalier (point de rassemblement terrain 

exercice CNPP)  

3 - soit par les fenêtres de la salle (niveau du sol) (point de 

rassemblement terrain exercice CNPP).   

o Chaque personne présente dans les locaux, devant théoriquement 

porter un masque, doit le garder pendant l’évacuation.   

o En cas de non-port du masque, il est interdit de retourner dans les 

locaux pour aller en récupérer un.   

o Une fois en sécurité au point de rassemblement, toutes les personnes 

présentes devront garder une distanciation de 1 mètre et respecter les 

gestes barrières.  

 

7) Utilisation des vestiaires  
 

o Respecter le marquage de distanciation d’un mètre sur le sol dans le 
couloir d’accès au vestiaire.  

o Respecter le circuit de circulation.  
o Passer dans le pédiluve pour nettoyer et désinfecter les bottes avant 

d’entrer dans les locaux.    
o Se laver les mains avant la mise des équipements tels que gants et 

masques, et après leur retrait.  
o Restituer les EPI et des vêtements à la sortie du vestiaire dans un bac 

prévu à cet effet.  
o Nettoyer les robinets de douche avant leur utilisation avec les lingettes 

désinfectantes mises à disposition.   
 

8) Utilisation des douches et des sanitaires  
 

• Usage des douches :  

o Mettre à disposition des lingettes désinfectantes pour les utilisateurs 
pour nettoyage des robinets de douche avant leur utilisation.   

o Mettre à disposition du savon.  
o Après chaque douche, un entretien systématique de la cabine doit être 

réalisé par l’utilisateur au moyen d’un produit désinfectant virucide. Le 
produit sera pulvérisé sur les surfaces soit par l’usage de la centrale de 
désinfection, soit par un pulvérisateur à main mis à disposition dans les 
vestiaires.  
 

• Usage des sanitaires :  

o Condamner un urinoir sur deux (dans les WC).  
o Mettre à disposition des lingettes désinfectantes.  
o Ne pas jeter les lingettes dans les toilettes. Une poubelle sera à 

disposition.  
o Se laver les mains avant et après l’utilisation des sanitaires.  
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o Se sécher les mains uniquement avec du papier. L’utilisation des 
sèches mains électriques et de tissu non à usage unique est proscrite.  

 

9) Gestion d’une personne symptomatique  
 

• Les signes du Covid-19 :  

 

 

 

 

 

 

 

En présence d’une personne symptomatique, la prise en charge repose sur : 

l’isolement, la protection et la recherche de signes de gravité.  

 

• Si une personne est symptomatique (voir annexe 14) :  

o Isoler la personne symptomatique dans une pièce dédiée en appliquant 
immédiatement les gestes barrières. Garder une distance raisonnable 
avec lui (1 mètre) avec port d’un masque. Et lui fournir un masque.  

o En l’absence de signe de gravité, contacter le numéro AlloCovid 
(0 806 800 540), ou demander à la personne de contacter son médecin 
traitant pour avis médical. Si confirmation d’absence de signes de 
gravité, organiser son retour à domicile en évitant les transports en 
commun.  

o En cas de signe de gravité (ex : détresse respiratoire), appeler le 
service d’urgence du site.  
- Si le service d’urgence du site décide l’envoi des secours (SAMU – 
téléphone 15), organiser l’accueil des secours et assurer vous que le 
service d’urgence du site reste avec la personne (en respectant la 
distance de 1 mètre) pour la surveiller le temps que la personne soit 
évacuée. 

 

• Si un test révèle un cas positif :   

o Etablir une traçabilité immédiate avec toutes les personnes avec qui le 
salarié a été en contact (personnel Gesip, prestataires logistiques, 
hébergement, restaurant…).  

o Informer le siège Gesip qui prendra contact avec les personnes 
individuellement le plus rapidement possible.  
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* Pour une personne qui se sent mal et qui ne présente pas les signes du 
Covid : on se réfère à la procédure normale de secours selon le centre.  

 

10) Si un cas de COVID-19 est survenu sur le lieu de travail  
 

o Consignez la zone concernée par un balisage  

o Demander un protocole de nettoyage auprès de CNPP ou OSIRIS 

avec la société de nettoyage prévoyant à minima un essuyage humide 

avec lavette jetable à usage unique imprégnée de solution 

désinfectante virucide selon EN14476 de toutes les surfaces des 

objets meublants, les points de contact, tels qu’ordinateur, écran, 

clavier, souris, imprimante,  

poignées de porte, de fenêtre, porte, télécommande de 

climatisation, plan de travail, tiroirs, portes d’armoires, parois 

verticales, siège, porte-manteau... (l’agent sera équipé d’une 

combinaison jetable ou blouse et de gants jetables ou de gants de 

ménage).  

o Aérer la pièce quand c’est possible. Avant de nettoyer les surfaces de 

poste occupé par la personne malade, attendez au minimum 3 heures 

et de préférence jusqu’à la reprise de poste du lendemain, afin de 

réduire le risque d’exposition. Dans le cas contraire le port du masque 

est obligatoire. 

o Le port d’un masque de protection respiratoire n’est pas 

nécessaire, si la consigne ci-dessus a été respectée, en l’absence 

d’aérosolisation par les sols et surfaces (entretien des sols avec un 

bandeau de lavage à usage unique  

imprégné d’un produit détergent désinfectant ou bandeau de lavage 

textile réutilisable après un cycle de lavage à 60° minimum).  

 

• Protocole de décontamination CNPP pour les locaux de Vernon :  

o En cas de suspicion de contamination au Covid-19, un traitement est 

réalisé par les services du CNPP au moyen d’un produit virucide 

diffuse sous forme d’aérosol dans l’espace à décontaminer.  

o Une fois le produit utilisé, le local est condamné pendant une période 

de 12h afin de laisser le produit agir.  

o Lors de la réouverture du local, celui-ci est ventilé avant sa 

réintégration.  

 

11) Logistique, restauration, hébergement  
 

• Restaurants d’entreprises :  
o Les deux chefs de centres devront s’informer des règles prises par les 

restaurants d’entreprises (CNPP & OSIRIS).   
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o Les participants Gesip des essais devront se conformer et respecter 
les règles sanitaires prises par les restaurants d’entreprise et hôtels 
(annexe 13).  
 

• Lors des pauses déjeuners dans la cuisine du centre de Vernon :  
o Respecter la règle de distanciation sociale de 1m.  
o Ne pas manger face à face.   
o Matérialiser sur les tables les emplacements pour manger avec 1m 

d’écart.  
o La fenêtre ou la porte devra rester ouverte pendant la prise des repas.  
o Ne pas utiliser de couverts communs. Chacun vient avec ses propres 

couverts (y compris assiettes, verres …).  
o Faire sa vaisselle individuelle uniquement avec du produit vaisselle et 

en se lavant les mains. Ne pas utiliser de gants ou de serviette non à 
usage unique.  

o Mettre du papier jetable à disposition.  
o Utiliser du gel hydro-alcoolique pour le lavage des mains, et des 

lingettes désinfectantes pour les poignées de porte, poignée du micro-
onde, réfrigérateur, robinet, table et chaise après utilisation 

o Disposer une affiche à l’intérieur de la cuisine demandant de se laver 
les mains avant et après l’utilisation des équipements (micro-ondes, 
réfrigérateur, robinet, table et chaise après utilisation).  
 
 

• Lors de la pause repas au self d’entreprise de Vernon (règles CNPP) :  
o Le port du masque est obligatoire dans le self jusqu’à installation à 

table.  
o Des masques chirurgicaux seront disponibles à l’entrée du self pour 

ceux qui n’en disposent pas.   
o Possibilité de commander et de retirer des plateaux repas (réservation 

avant 10h la veille), qui se fait par une zone séparée sans rentrer dans 
la zone self.  
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COVID-19 – REGLES DU PORT DE MASQUE  

Pour être efficaces, les masques doivent être correctement utilisés.  

Masque chirurgical  

 

 

 

Masque FFP  

• Se laver les mains. 
• Placer le masque sur le visage, la barrette nasale sur le nez. 
• Tenir le masque et passer les élastiques derrière la tête sans les croiser. 
• Pincer la barrette nasale avec les deux mains pour l’ajuster au niveau du nez. 
• Vérifier que le masque soit bien mis. Pour cela, il convient de contrôler l’étanchéité :  
• Couvrir la surface filtrante du masque en utilisant une feuille plastique maintenue en 

place avec les deux mains. 
• Inspirer : le masque doit s’écraser légèrement sur le visage. 
• Si le masque ne se plaque pas, c’est qu’il n’est pas étanche et il faut le réajuster. 
• Après plusieurs tentatives infructueuses, changer de modèle car il n’est inadapté 
• Une fois ajusté, ne plus toucher le masque avec les mains. 

 
 

 

ANNEXE 1 
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Un masque FFP mal adapté ou mal ajusté ne protège pas plus qu'un masque 

chirurgical 

Une barbe (même naissante) réduit l’étanchéité du masque au visage et diminue son 

efficacité globale 

 

Retirer un masque  
 

• Après usage, retirer le masque en saisissant par l’arrière les lanières ou les 
élastiques sans toucher la partie avant du masque. 

• Les masques à usage unique doivent être jetés immédiatement après chaque 
utilisation dans une poubelle munie d’un sac plastique (de préférence avec couvercle 
et à commande non manuelle) car il n’est pas possible de les décontaminer. 

• Se laver les mains ou exercer une friction avec une solution hydroalcoolique après 
retrait. 

 

Durée d’utilisation des masques  
 

• Un masque chirurgical est conçu pour un usage unique. Il doit être changé dès qu’il 
devient humide et au moins toutes les 4 heures. 

• Un masque FFP retiré ne doit pas être réutilisé. La durée de port doit être conforme 
à la notice d’utilisation. Dans tous les cas, elle sera inférieure à 8 heures sur une 
seule journée. 
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COVID-19 – TECHNIQUE D’ENFILAGE ET DE RETRAIT DES                              

GANTS 

Comment enfiler des gants :  

Comment retirer des gants :  

 

ANNEXE 2 
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COVID-19 – NUMERO VERT ACCESSIBLE EN 

PERMANENCE POUR REPONDRE AUX QUESTIONS  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 
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ANNEXE 6 
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COVID-19 – RECOMMANDATIONS DU MINISTERE DE LA 

SANTE  

 

Le ministère des Solidarités et de la Santé actualise ses recommandations 

régulièrement pour protéger votre santé et vous recommander les bons gestes 

à adopter face au Coronavirus COVID-19. 

Quels sont les gestes barrières ? 

Face aux infections, il existe des gestes simples pour préserver votre santé et celle 

de votre entourage : 

• se laver les mains très régulièrement 

• tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 

• saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades 

• utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter 

• éviter les rassemblements, limiter les déplacements et les contacts 

J’ai des symptômes (toux, fièvre) qui me font penser au Covid-19 :  

• je reste à domicile, 

• j’évite les contacts,  

• j’appelle un médecin avant de me rendre à son cabinet ou j’appelle le 

numéro de permanence de soins de ma région. Je peux également 

bénéficier d’une téléconsultation. 

Si les symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires et signes 

d’étouffement, j’appelle le SAMU- Centre 15. 
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COVID-19 – COMPORTEMENT A ADOPTER EN DEHORS 

DU TRAVAIL  
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COVID-19 – Règles d’hygiène et de sécurité des hôtels  

 

Hôtel Baryton  

Afin de prendre soin de vous et d’assurer la protection de tous, nous avons renforcé 

et adapté nos procédures de travail. Nos méthodes de nettoyage des chambres 

et des espaces communs ont été repensées et adaptées à la situation actuelle.  Nous 

tenons à vous apporter toutes les garanties sanitaires. 

·      - Service de nettoyage : Pendant votre séjour, le nettoyage de votre chambre se 

fera sur demande uniquement afin de respecter les mesures sanitaires Anti COVID-

19. Personne ne rentrera dans votre chambre. Du linge supplémentaire est à votre 

disposition sur simple demande à la réception (serviettes, draps de bain, tapis de bain, 

etc.…) 

·       - Suppression des objets non indispensables : Produits d’accueil, 

documentation, stylo, bloc note, …  

·      -  Moyens de protection des équipes : Tout le matériel nécessaire a été mis à 

disposition des équipes ; masques de protection, gants de ménage jetables, gel 

hydroalcoolique, lingettes désinfectantes, … 

·      -  Points de contact : Nettoyage et désinfection avec produits virucides de tous les 

points de contact dans les parties communes de l’hôtel mais aussi dans votre chambre 

et salle de bain 

 

Conformément aux directives du gouvernement français, notre buffet petit-déjeuner 

est fermé.  

Nous avons réorganisé notre offre petit-déjeuner avec soit la livraison en chambre 

sans contact ou formule petit-déjeuner à emporter.  

Notre restaurant est fermé jusqu'à nouvel ordre alors nous avons créé un plateau 

repas froid en chambre avec des produits frais de saison accompagnée d’une ½ eau 

minérale.  
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Hôtel Mercure Vienne Chanas  
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Hôtel Les Nymphéas  

Nous avons mis en place les mesures sanitaires suivantes : 

- La mise à disposition de nos clients du gel Hydrologique. 
- La mise en place de la circulation à sens unique afin d’éviter le croisement 

des clients dans l’espace commun. 
- Les petits déjeuners et les diners sont servie en forme de plateaux repas 

dans les chambres (avec des plats chauds pour le diner). 
- La désinfection journalières et systématiques des toutes les chambres. 
- L’application des gestes barrière partout dans les espaces commun avec 

l’obligation du port de masque dans l’accueil de l’hôtel. 
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Prise en charge d’un cas symptomatique COVID-19 

dans l’entreprise 
 

AMI SANTE – 14, rue de l’Artisanat 27200 VERNON – Tél : 02/32/28/70/30 – N° Adhérent : 50568 

email : espaceadherent@ami-santé.fr  - Médecin du travail : Dr Françoise LIONNET 

Le protocole de prise en charge d’une personne symptomatique et de ses 

contacts rapprochés 

En présence d’une personne symptomatique (notamment fièvre et/ou toux, difficulté respiratoire, à 

parler ou à avaler, perte du gout et de l’odorat), la prise en charge repose sur :  

- l’isolement ; 

- la protection ; 

- la recherche de signes de gravité. 

1- Isoler la personne symptomatique dans la salle de réunion en appliquant immédiatement les gestes 

barrières, garder une distance raisonnable avec elle (1 mètre) avec port d’un masque « grand public » 

ou chirurgical si disponible.  

2- Mobiliser le référent SST du CNPP. Lui fournir un masque avant son intervention.  

3- En l’absence de signe de gravité, contacter le médecin du travail ou demander à la personne de 

contacter son médecin traitant pour avis médical. Si confirmation d’absence de signes de gravité, 

organiser son retour à domicile en évitant les transports en commun.  

  En cas de signe de gravité (ex. détresse respiratoire), appeler le SAMU - composer le 15 (en étant 

suffisamment proche de la personne afin de permettre au médecin de lui parler éventuellement) :  

- Se présenter, présenter en quelques mots la situation (COVID-19, pour qui, quels symptômes), 

donner son numéro de téléphone, préciser la localisation et les moyens d’accès ; l’assistant de 

régulation passera un médecin et donnera la conduite à tenir (en demandant souvent de parler à la 

personne ou de l’entendre respirer).  

- Si l’envoi des secours est décidé par le centre 15, organiser l’accueil des secours, rester à proximité 

(en respectant la distance de 1 m) de la personne pour la surveiller le temps que les secours arrivent 

; en cas d’éléments nouveaux importants, rappeler le Samu 15 ; ne jamais s’énerver ou agir dans la 

précipitation.  
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4- Après la prise en charge de la personne, prendre contact avec le service de santé au travail et 

suivre ses consignes, y compris pour le nettoyage du poste de travail et le suivi des salariés. 

  

5- Si le cas COVID est confirmé, l’identification et la prise en charge des contacts seront organisées par 

les acteurs de niveau 1 et 2 du contact-tracing (médecin prenant en charge le cas et plateformes de 

l’Assurance Maladie) : les contacts évalués « à risque » selon la définition de Santé publique France 

seront pris en charge et placés en quatorzaine (pendant 14 jours après la date du dernier contact avec 

le cas confirmé). Les acteurs de contact-tracing pourront s’appuyer sur le registre de présence réalisé 

par Gesip en amont ainsi que le cas échéant, sur la médecine du travail pour faciliter l’identification 

des contacts et leur qualification (« à risque » ou « à risque négligeable ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


